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Frederic-Cesar de la Harpe
et l'Academie de Lausanne

1816-1830
Fragments d'une correspondance inedite1
entre F.-C. de la Harpe2 et P. Usteri3.

« Ah mon Dieu, combien nous avons
besoin d'instruction Combien nous som-
mes en dessous de notre siecle! Tant qu'il
en sera ainsi, je desespere beaucoup du
salut de notre patrie, intimement con-
vaincu que les vieilles sottises ne pour-
ront cesser que lorsque la Lumiere for-
cera ceux qui les commettent ä en rou-
gir. »

La Harpe ä Usteri, le 8 octobre 1816.

Treize ans d'exil, l'incomprehension et l'ingratitude de

son pays n'ont pas empeche F.-C. de la Harpe de s'inte-

resser au sort de ses compatriotes, et, lorsque le Canton
de Vaud lui ouvre de nouveau ses portes, il se rejouit
d'y aller travailler pour le bien commun et la renaissance
de l'esprit public.

Membre du Grand Conseil, il ne cesse de defendre les

credits proposes en faveur de l'Academie4. « Ami des

lumieres et de l'instruction », il suit de pres revolution
de notre Alma Mater. La relation de quelques episodes
de la vie academique, cueillis qä et lä dans les lettres

que l'ancien precepteur du Tsar adressait au grand liberal
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zurichois, nous montreront quel amour ce vieillard por-
tait a son pays et a la jeune generation : c'est, ä n'en pas
douter, un des chapitres les plus emouvants de sa vie.

** %

« Me voici de nouveau au milieu de la nation vaudoise,

que je ne desire point voir mettre en serre chaude, mais
ä laquelle un peu plus de connaissances positives feraient
du bien... Plus je fais d'efforts et moins je vois le bien

qui peut resulter de l'insouciance relativement ä

Instruction publique... Et tout d'abord, c'est notre Academie

qui aurait besoin de monter au niveau de celles d'Alle-
magne 6. » « Au reste, le voisinage de Geneve est, ä mon
avis, une circonstance tres heureuse ; car il faut croire
qu'enfin notre Academie, nos conseils et l'ensemble des

citoyens seront stimules par les travaux de leurs voisins.
Cette rivalite, j'espere, subsistera longtemps et nous sera

utile a tous : mais, dans ce moment, il faut avoir le

courage de 1'avouer, la comparaison ne serait pas ä notre
avantage6. » La Harpe, pour etre mieux ä meme de juger
l'Academie, assistait ä toutes les ceremonies. II suivait
certains cours. Et, il faut convenir qu'il y avait de

serieuses reserves ä faire, tant ä l'egard de l'organisation
academique que du corps professoral. Jugez plutot :

« Le Recteur de l'Academie a fait, le jour des promotions,

un discours bien ridicule, son texte a ete les chd-

timents Dans son developpement, il a temoigne de

beaucoup de regret ä l'abolition des peines corporelles,
en exaltant les vertus d'une ferule... et d'un poignet vi-

goureux appliquant de bonnes taloches : il ne manquait
plus que de donner l'exemple d'une fessade publique
devant les Dames, les Autorites cantonales et les etran-

gers de distinction. II me semble qu'un recteur ne devrait
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jamais prononcer de discours dans de pareilles circons-
tances sans l'avoir, auparavant, communique au Conseil

academique : car celui-ci ne peut donner a son President
le droit de debiter des absurdites qui se reflechissent sur
le corps entier 1. »

Ce M. Levade8, qui prononce ä l'occasion des discours

pour le moins discutables, ne manque pas d'un certain
bon sens. C'est ainsi qu'il demande ä La Harpe de pres-
sentir Stapfer0 « pour succeder ä M. Secretan10, ä la
chaire de philosophic morale et de metaphysique». Stapfer
refuse, pour raison de sante, et « l'intention de nos M.M.11

etant de remonter, par de bons choix, l'Academie de

Lausanne, on m'a prie de m'informer aupres de vous, de-

mande-t-il ä Usteri, si vous ne connaitriez point, en Alle-

magne, d'hommes distingues qui pussent nous convenir.
La paye n'est, ä la verite, que de 14 ä 1500 francs de

Suisse 12, mais un professeur habile se ferait encore un
revenu par les Privatissima qu'il donnerait soit aux
indigenes qui se rendent l'hiver en ville, soit aux etrangers
qui paraissent reprendre l'habitude de revenir au milieu
de nous i3. »

Usteri, malgre ses efforts, ne trouve pas de profes-
seurs qui conviennent ä l'Academie, mais le Conseil, qui
desire tant faire de « bon choix », appelle tres heureuse-

ment M. Charles Monnard14 ä la chaire de litterature
franqaise. C'est une grande joie pour La Harpe. II assiste

ä la leqon inaugurate. « L'installation de M. Monnard
a donne lieu ä une seance academique a laquelle notre
public a pris un tres grand interet. M. Pidou 15, charge
de presenter le nouveau professeur, a prononce un
discours tres bien fait, dans lequel... il a felicite l'Academie
de trouver, dans ce nouveau professeur, un homme verse
dans les litteratures allemande, anglaise et italienne, dont
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la connaissance est salutaire pour juger avec impartiality
de la litterature frangaise. Dans sa reponse, M. Monnard
a examine la litterature sous le point de vue de sa mora-
lite. Son adresse aux etudiants a ete pleine de chaleur
et de sentiment. II leur a montre qu'en s'appropriant les

pensees pleines d'energie et de beaute des genies du
premier ordre, c'etait se rendre toujours plus digne du rang
de citoyens libres auquel ils etaient appeles par leur nais-

sance, c'etait acquerir des moyens de plus de servir la

Patrie...
« On m'a parle d'une caricature relative aux quatre

aspirants qui ont dispute la chaire de litterature
frangaise. M. Bridel16 arrive porte par le clerge et deux ailes
de pigeon. M. Gindroz 17 veut escalader la chaire, monte

sur une pile de gros bouquins qui s'ecroule. M. Duplan 18,

qui avait dejä dispute precedemment, est porte dans une
biere. Enfin arrive M. Monnard, porte par les Dames.

Je n'ai pas vu la caricature, mais elle est assez plaisante
.« L'Academie aurait besoin de plus d'une reforme, et

d'etre enrichie de deux ou trois nouvelles chaires...
M. Struve qui est charge d'enseigner la chimie et la

mineralogie, est un puits de science, dit-on, mais n'entend

rien ä donner des legons et traite celles-ci comme un
metier. D'ailleurs, pour bien traiter des sciences, il faut
deux hommes ; ainsi, une chaire de plus et une collection

mineralogique. Enfin, il faut aussi un etablissement bota-

nique qui reunisse, sans luxe, ce que la science reclame
ä ce que les besoins d'un peuple agricole exigent pour
perfectionner l'art du jardinier et du pepinieriste... Notre
peuple a ete si malheureux cette annee que si les

particulars ne viennent pas ä son secours, nous ne pourrons
esperer de longtemps des perfectionnements de cette

\ 20
espece »
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Pour la plus grande joie de La Harpe, le chimiste
Struve se retire et « ...c'est M. Mercanton21, eleve de

l'Ecole Polytechnique, qui le remplacera cet hiver. Mais
on ne peut encore remplacer Carrard22 et c'est un seul

professeur qui se trouve charge de l'enseignement de la

jurisprudence entiere. Convenez que nous sommes bien

experts de pouvoir confier ä un seul ce que l'on a bien
de la peine ä faire executer ailleurs par cinq ou six
hommes 23. »

Le depute La Harpe demande au Gouvernement la
creation de nouvelles chaires de droit et, une fois qu'il
l'a obtenue, il s'efforce de faire nommer, ä la chaire de

droit naturel, Frangois-Charles-Louis Comte 2\ gendre de

J.-B. Say26, ancien redacteur du Censeur26, qui avait
quitte la France pour se soustraire aux rigueurs des lois

sur la presse. La nomination n'alla pas sans peine et les

theologiens s'opposerent ferocement ä Comte, parce que
celui-ci etait catholique : « Gardez-vous de croire, eher et

respectable ami, que la Suisse n'ait pas aussi ses Frays-
sinous 27. Notre conseil academique en renferme plus d'un

et, parmi ceux qui gouvernent, plusieurs ne veulent que
de l'ancien train-train qu'ils appellent sagesse et se pro-
nonceraient, s'ils l'osaient ouvertement, contre toute me-

sure propre ä propager les vraies connaissances ou ä faire
naitre l'esprit public. Nous sommes menaces d'avoir pour
professeur de droit naturel un theologien, forme par
l'Academie ; cela serait digne des varietes, mais ne serait

pourtant pas impossible2S. »

Enfin, apres bien des luttes, M. Comte fut « definiti-
vement nomme pour quatre ans, comme honoraire. C'est

un bon choix. L'Academie, qui est dirigee par des theologiens,

a travaille scandaleusement sous main pour s'y

opposer. II etait catholique et son cours de droit naturel
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tenait trop du principe de Bentham 2B. Elle voulait nous
donner un jeune ministre qui disputa jadis avec succes

pour la chaire de philosophie morale30, qui fit assez bien,
l'hiver dernier, un cours d'Economie politique, et qui du
reste n'avait commence ä etudier la jurisprudence que
depuis quelques mois 31. » Et La Harpe ajoute, furieux :

« Cet esprit theologien infecte ä tel point l'Academie que,

pour assister au concours propose dans le but de choisir
un maitre ä dessiner pour notre nouvelle ecole, eile a

nomme quatre ecclesiastiques dont deux seulement avaient
des connaissances en peinture : on eüt dit qu'il fallait
questionner les candidats sur le catechisme ®1. »

L'enseignement de Comte ne devait pas durer tres

longtemps. Le Gouvernement franqais, voulant reduire
les factieux, demanda l'expulsion de quelques refugies,
au nombre desquels se trouvait le professeur de droit na-
turel ä l'Academie de Lausanne. « Notre gouvernement
avait espere tout d'abord qu'apres avoir donne, relative-
ment au Professeur Comte, toutes les explications
desirables, et prouve qu'il n'y avait pas de pretextes plausibles

pour demander son eloignement, on n'insisterait plus ;

mais il n'en a pas ete ainsi et le Vorort lui-meme revient
ä la charge... Notre gouvernement avait repondu avec

dignite et fermete, mais si l'on persiste, il devra ceder 32. »

La Harpe estime que si le Vorort insiste ä ce point, c'est

non seulement sur les requetes du ministre franqais, mais

encore ä cause des intrigues des theologiens « qui
l'avaient (Comte) vu appeler avec peine et sieger dans

une Academie qu'ils regardent comme leur patrimoine.

Apres ses premieres lecons, un bruit sourd se repandit,

que ses principes etaient antireligieux etc. etc., mais

comme un grand nombre de personnes de toutes les

conditions (et j'en etais) declaraient n'avoir rien entendu de
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pareil ; et comme les dictees qui occupaient la moitie de

chaque legon prouvaient le contraire, 1'odium theologicum
fut oblige de contenir ses murmures. lis recommencerent
de plus belle lorsqu'il fut question de donner definitive-
ment la chaire de droit naturel. MM. les theologiens
mirent alors en jeu Tun des leurs... ce Monsieur se mit
ä lire Puffendorf33, Vattel34 et Grotius 35

; et l'Academie
fut sur le point d'appeler un theologien... Le Conseil
d'Etat epargne ce ridicule ä notre canton ; mais
l'Academie devint furieuse, et son client, partageant sa mau-
vaise humeur, partit pour Paris et nous ne tardämes pas
ä apprendre qu'il s'etait plaint amerement de la preference

accordee ä un homme professant les mauvais prin-
cipes... Quoi qu'il en soit, M. Comte sent parfaitement
qu'il ne pourrait remplir ses fonctions, et je crois qu'il
l'a fait connaitre au Conseil d'Etat... Je le regretterai
beaucoup : c'est un homme grave, prudent et sage, qui
a merite l'estime generale par la conduite qu'il a tenue

au milieu de nous 3\ » Le 3 octobre 1823, une lettre nous

apprend que « M. Comte a eu la generosite de demander
hier... sa retraite, pour n'etre point la cause ou le pre-
texte des avanies qu'on persiste ä vouloir faire essuyer
ä notre gouvernement3e, et auxquelles le Vorort a oppose
si pen de resistances qu'on pourrait croire qu'il n'est point
trop affecte qu'il les eprouve. II serait superflu d'ajouter
quelques reflexions ; elles se presentent d'elles-memes et

je ne doute plus que la Suisse ne paye cherement l'humi-
liante attitude qu'elle a prise. »

II fallut done remplacer celui qui etait expulse par la

volonte d'une puissance etrangere. « Le jeune Pidou37, qui
a des connaissances et de l'emulation, a ete charge des

legons confiees ä M. Comte. Un autre jeune legiste de

Rolle, M. Porchat38, qui s'est fait connaitre par quelques
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jolies poesies, a ete nomine professeur pour le droit
romain. On dit bien qu'il n'est pas fort, mais comme il
le sait, il est ä esperer qu'il travaillera. L'Academie
avait grand besoin de jeunes recrues 39. »

La Faculte de Droit a peu de professeurs, mais elle

a de bons professeurs. Si le nombre de ses etudiants est

miserable, cela tient au « vice radical... de notre organisation

politique qui s'oppose ä toute reforme d'instruction
publique et ne se soucie nullement des lumieres 40

». La
Harpe nous en donne un exemple concluant : « Nous
avons soixante justices de paix (ainsi 5X60 juges), dix-
neuf tribunaux de district (9X19 juges) et treize juges
d'appel ; total : 484 juges, dont on n'exige pas le plus
leger examen, et sur lesquels la science des lois descend

comme le Saint-Esprit descendit jadis sur les apötres.
II ne faut done pas s'etonner que le nombre de nos
etudiants en droit soit de cinq ou six au plus, et cependant
les professeurs sont capables et pleins de zele ; mais
fussent-ils des Savigny41 ou des Thiebaulton ne vien-
drait pas accroitre le nombre de leurs auditeurs. parce
qu'il est re?u qu'on peut etre juge sans avoir etudie les

lois, et que la connaissanoe de celles-ci n'est point une

recommandation. Aussi longtemps done que ce Systeme,
desastreux produit de notre Constitution, sera suivi, il
serait bien inutile de s'occuper de reformer l'lnstruction
Publique40. »

Si les professeurs de droit sont « capables et pleins de

zele », il n'en est pas de meme de tous les professeurs de

la Faculte des sciences. M. Mercanton, remplagant de

Struve, s'avere « ami des Lumieres ». Son enseignement
est vivant, et il a eu « l'heureuse idee de donner aux artisans

un cours de geometrie elementaire qui promet, et

il va entreprendre pour eux un petit cours de physique
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et de chimie elementaires 43

». «Quant ä M. Develey44,

on l'a accuse de donner de fort mauvaises legons publi-
ques, afin d'obliger les etudiants ä prendre des leqons

particulieres et de favoriser ces derniers dans les exa-
mens d'une maniere tres partiale... II n'a point encore
forme deleves capables de se presenter aux examinateurs
de l'Ecole Polytechnique sans avoir ete prepares par
d'autres professeurs. L'un de ces examinateurs, qui s'est

distingue par des ouvrages estimes, me temoigna l'an
dernier son etonnement ä cet egard. Je crois que ses res-
sources de fortune, qui sont bornees, peuvent avoir eu

plus d'influence qu'il ne fallait pour l'avancement de la
science45. »

Si La Harpe s'interesse aux maitres, il ne neglige pas

pour cela les eleves. II aime la jeunesse et suit avec bien-
veillance la vie des etudiants lausannois. « N'oubliez pas
la jeunesse helvetique dans vos toasts », ecrit-il ä Usteri,
« ce n'est qu'en eile que nous pouvons esperer 46. » II
admire cet ideal de rapprochement entre les Confederes qui
est le but de la Societe de Zofingue. II assiste aux fetes

intimes de I'Alma Mater et note les chansons d'etudiants

qui peuvent interesser son correspondant. « II y eut, il y a

quinze jours, un grand diner academique donne en l'hon-

neur des jeunes professeurs Rodieux47 et Mercanton,
qu'on venait d'installer, et auquel assista le Papa de la

Diete 48. Ce festin fut gai ; sur la fin, on demanda des

chansons, et il en fut chante une, un peu maligne, sur
les circonstances48. Je vous en envoye deux couplets.
L'un de ceux-ci deplut fort au Papa, qui ne put s'en

taire :
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5-

Croyez-vous de vos eleves
Troubler le repos si doux
Vos projets sont de beaux reves ;

Iis vous diront mieux que nous
Tant que nous vivrons

Nous tiendrons
Bon

Laliron, Laliron
Lalirette

Va comme il pourra
Lalirette

Va comme il pourra.

6.

Vous demanderez main forte
A Messieurs du vieux chateau *.
Mais ecoutez ä la porte,
Nulle part on ne dit mieux
Tant que nous vivrons (etc.) 50

L'ancien precepteur du Tsar considere les concours
academiques comme indispensables pour « l'emulation des

jeunes » et s'y interesse vivement. II mentionne les succes

d'un ecrivain bien connu chez nous. « II y eut, il y a

quelques jours, une distribution de prix ä de jeunes etu-
diants dont les productions litteraires ont rempli les

conditions des programmes proposes. M. Olivier 5\ d'Eysins
pres de Nyon, etudiant en theologie, a obtenu un des prix
pour un charmant petit poeme en l'honneur de notre
concitoyenne Julia Alpinula, dans lequel il fit parier ä nos

peres un langage plus noble que celui de leurs descendants

52. »

Dans les annees 1829 ä 1831 (annee de la mort de Paul

Usteri) toute la « chronique academique » de la corres-
pondance est absorbee par « l'affaire Monnard-Vinet ».

L'Academie de Lausanne et le Canton de Vaud tout

t * oü siege le gouvernement.
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entier furent emus par la publication d'un pamphlet qui
protestait contre les attaques dont etaient victimes les

partisans du « Reveil »
53 religieux, preche par Cesar

Malan 54
: « Vous aurez vu... dans la Gazette de Lausanne

une lettre signee M. M. (qu'on croit du Landamann
Muret)48 contre les sectaires. Elle etait un peu seche et

menagante 55. II a paru, en reponse, un pamphlet de douze

pages, fort bien ecrit, sans nom d'auteur et d'imprimeur,
sous le titre de « Observations sur l'article sur les

sectaires, insere dans la Gazette de Lausanne du 13 mars
1829 56

». La Gazette de Lausanne l'a denonce dans son

numero 25 en provoquant des poursuites contre l'auteur.
Celui-ci doit etre M. Vinet57, pasteur ä Bale, homme

distingue, et ce doit etre M. Monnard qui l'a remis ä

l'imprimeur de sa part. Nos intolerants en ont ete furieux
et Ton dit qu'ils veulent commencer les poursuites, parce
que, en raisonnant sur les mauvaises lois, la brochure
dit68 : « Mais une loi immorale, une loi irreligieuse, une
loi qui m'oblige de faire ce que ma conscience et la loi
de Dieu condamnent, si Ton ne peut la revoquer, il faut
la braver 69. »

La politique s'empare du conflit. « La brochure de

M. Vinet... a, comme je le marquais, exaspere les hom-

mes violents qui constituent malheureusement la majorite
de notre administration. lis laisseraient volontiers
M. Vinet, quoiqu'il ait omis de soumettre sa brochure
ä la censure, ainsi qu'il le devait en qualite de Vaudois

non domicilie, pour s'en prendre ä M. Monnard qui n'a

fait que remettre ä l'imprimeur le manuscrit de son ami
et corriger les epreuves, mais qui a le grand tort d'etre
le collaborateur du Nouvellistem et d'avoir ete npmme
membre du Grand Conseil61. » La Harpe suit fidelement
la marche de l'enquete. II relate que « le Conseil d'Etat,
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a requis le Gouvernement de Bale d'interroger M. Vinet
ce qui a ete execute avec les egards merites par cet

homme respectable. J'ai lu l'interrogatoire dont toutes
les questions avaient ete envoyees : toutes ces questions
tendaient ä inculper M. Monnard, sur lequel on voulait
faire tomber l'orage... On pretend que, nonobstant les

reponses precises de M. Vinet, qui dechargent complete-
ment M. Monnard, les ennemis qu'il a dans le Conseil
d'Etat... persistent ä vouloir le poursuivre dans l'espoir
d'empecher son admission au Grand Conseil62. »

Enfin, le Gouvernement publie sa sentence « Par un
arrete en quatre ou cinq articles, que je n'ai pas encore

vu, mais dont on m'a raconte la substance, il a

i° declare M. Monnard editeur responsable de la
brochure de M. Vinet ;

2° il l'a suspendu de ses fonctions jusqu'ä conclusion
du proces ;

3° l'Academie lui nommera un rempla^ant ;

4° apres le prononce des Tribunaux, le Conseil d'Etat
se reserve de proceder ulterieurement par voie administrative

5° Cet arrete ne sera pas communique a M. Monnard

par l'Academie, mais par le juge de paix.

M. Monnard et sa femme supportent cela avec

courage "3. »

« La jeunesse studieuse est venue avec beaucoup de

decence donner ä son infortune professeur une serenade

vocale et a decore de fleurs sa chaire, ce qui a fort irrite
nos maitres, lesquels veulent, dit-on, l'en punir. En attendant,

on les chansonne. J'en ai requ une par la poste,

une assez plaisante, sur l'air du Senateur :
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Ne faut-il que le suspendrc
Moi, j'ai meilleur appetit ;

Je voudrais qu'on put le pendre :

Ce serait bien plus gentil
Mais le tour est par trop fort,
Cassons, cassons-le d'abord,

Oui, cassons,
Sans faqons

Messieurs les petits garqons.
Taisez-vous, ou nous

Vous cassons.

Dans l'ombre, sans qu'on differe,
Agissons tous des premiers
Pour emmeler leur affaire,
Nous dirons qu'ils sont « momiers » e4.

Nous savons qu'il n'en est rien,
Mais la ruse fera bien.

(Au refrain)65. »

Tout devait se terminer assez hien. Monnard fut admis

au Grand Conseil. « Sur les cinq membres de la commission

chargee d'examiner les titres de M. Monnard, quatre
s'etaient prononces pour son admission ; un cinquieme
s'avisa de faire minorite et pour demander la suspension
jusqu'ä ce que les tribunaux eussent prononce sur le pro-
ces que le Conseil d'Etat annon^ait devoir etre intente
ä M. Monnard. Ce cinquieme est un campagnard du

village de Faoug (M. Druey) 66, qu'on avait fort vante jus-
qu'ici pour son esprit et ses connaissances en jurisprudence

et en philosophic speculative, et qui ne s'est

distingue, depuis son entree au Grand Conseil, en 1828, que

par sa tendance ä favoriser ce qui peut flatter le parti
dominant, par lequel il espere arriver d'abord au Tribunal
d'appel, puis au Conseil d'Etat67. »

Les tribunaux firent preuve d'independance ä l'egard
de MM. Monnard et Vinet. Le premier fut libere et le
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second condamne ä 80 francs d'amende pour n'avoir pas
soumis son pamphlet a la censure68.

Mais le gouvernement n'engagea pas l'Academie a

rendre sa chaire ä Monnard : au contraire, on le suspen-
dit pour une annee. On assura ä La Harpe que l'Academie

avait proteste. Mais tout cela se fit en secret.

Monnard se decida ä prendre des pensionnaires et ä

donner des cours publics. « Notre ami a donne... deux

legons tres interessantes. Le nombre de ses auditeurs l'a

oblige a prendre un local plus grand et, s'il continue ä

augmenter, il faudra qu'il recoure ä la salle du Casino,

qui est destinee aux concerts 69. » Monnard donne aussi

des cours ä Geneve, oü il est « accueilli d'une maniere

distinguee. Celui qu'il donne ici est suivi avec tant d'em-

pressement qu'il faut se rendre au Casino une demi-
heure avant pour trouver place, quoiqu'on n'y trouve
aucun individu tenant d'un peu pres au Conseil d'Etat.
M. Monnard se tient dans une juste mesure, et il faudrait
presque de la malveillance pour chercher dans ses mots

quelques allusions. II est bien venge, malheureusement,
c'est aux depens du gouvernement de son pays70. »

A Geneve, le succes n'est pas moindre. « L'accueil que
M. Monnard a regu ä Geneve a ete non seulement

distingue, mais plein de cordialite et de bienveillance. La
grande salle interieure du Musee Rath avait ete mise

ä sa disposition et arrangee gratis, et ce local n'a pas

suffi pour recevoir le nombre de ses auditeurs 71. »

C'est la relation de cette victoire morale qui termine
la « chronique academique » de notre correspondance.
Paul Usteri est mort le 9 avril 1831.

Les lettres de Frederic-Cesar de la Harpe — qui trai-
tent de sujets si divers — nous disent, d'une maniere

touchante, son attachement a l'Academie.
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Depute au Grand Conseil, il a servi cette « Maison »

de toute son intelligence ; homme de coeur, ami des jeunes
et partisan des idees larges, il l'a aimee avec passion.

La fidelite et le devouement du grand patriote vaudois
offrent un exemple magnifique ä ceux qui s'appretent
ä feter le IVme Centenaire de l'Academie de Lausanne.

Ier mai 1937.
Jacques-Olivier CLERC.

NOTES
1 Cette correspondance est deposee ä la Bibliotheque centrale, a

Zurich. Voir, pour plus amples details, le numero de juillet-aoüt
1936 de la R. H. V., page 218.

2 Voir le numero dei juillet-aoüt 1936, page 238, note 4.
3 Voir le numero de juillet-aoüt 1936, page 238, note 1.

4 Voir le numero d'e juillet-aoüt 1936, pages 222, 223, 224 et 226.
5 L. H. ä U., lettre du 23 juin 1813.
6 L. H. ä U., lettre du 13 aoüt 1813.
7 L. H. ä U., lettre du 29 mai 1816.
8 Levade, David, 1750-1834, professeur de theologie dogmatique

ä l'Academie.
9 Stapfer, Philippe-Albert, 1766-1840, celebre professeur et homme

politique suisse.
10 Secretan, Jean-David, 1761-1822, pasteur puis professeur ä

l'Academie jusqu'en 1816.
11 II s'agit ici des membres du conseil academique.
12 Ce qui represente ä peu pres 8000 ä 9000 francs de notrc mon-

naie.
13 L. H. ä U., lettre du 10 octobre 1816.
14 Monnard, Charles, 1790-1865, professeur de litterature fran-

gaise ä l'Academie, depute au Grand Conseil puis ä la Diete, enfin
professeur ä l'Universite de Bonn. (Cf. le livre de M. Charles
Schnetzler : « Charles Monnard et son epoque », Payot, Lausanne.)

15 Pidou, Auguste, 1754-1821, avocat, depute ä la Diete et con-
seiller d'Etat.

16 Bridel, Ph. fut suppleant de litterature latine en 1823 et sup-
pleant de litterature frangaise en 1828.

17 Gindroz, Andre, 1787-1857, fut professeur de philosophic a
l'Academie et auteur de nombreux ouvrages d'education.
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18 Malgre nos recherches, nous ne savons pas de quel Duplan
il s'agit.

19 Struve, Henri, 1751-1826, professeur k l'Academie de 1784 ä
1816. •

20 L. H. ä U., lettre du 14 janvier 1817.
21 Mercanton, Samuel, professeur de chimie et de mineralogie

k l'Academie.
22 Carrard, Henri-Vincent, 1766-1820, avocat, depute et professeur

ä l'Academie.
23 L. H. ä U., lettre du 16 decembre 1820.

24 Comte, Francois-Charles-Louis, 1782-1837. Redacteur du « Cen-
seur». Journaliste remarquable, refugie en Suisse pour se sous-
traire ä une condamnation1 k deux ans de prison. Professeur ä

Lausanne, expulse, refugie en Angleterre, il retourne enfin en
France, oü il joua un certain röle politique. II fut depute et secretaire

de l'Academie des sciences morales et politiques.
20 J.-B. Say, 1767-1832, celebre economiste frangais.
26 Le « Censeur », appele par la suite le « Censeur europeen », fut

fonde par Charles Comte en 1814 et cessa de paraitre en 1819. Cette
feuille, restee celebre, avait pour objet « l'examen des actes et des

ouvrages qui tendent k detruire ou k consolider l'Etat ». Le courage
des redacteurs — Comte et Dunoyer — fait toute la valeur de ce
periodique, qui disparut k la suite du depart de Comte.

27 Frayssinous, Denis, 1765-1841, eveque d'Hermopolis in partibus
infidelium, academicien, ecrivain apologetique d'une rare intolerance.

28 L. H. ä U., lettre du 27 septembre 1822.
29 Bentham, Jeremie, 1748-1832, grand legislateur et philosophe

anglais.
30 II doit s'agir ici .d'un L. F. Bercher, dont la vie ne nous est

pas connue.
31 L. H. k U., lettre du 29 novembre 1822.
32 L. H. ä U., lettre du I" octobre 1823.
33 Puffendorf, Samuel, 1632-1694, celebre jurisconsulte et publi-

ciste allemand.
34 Vattel, Emmerichs de, 1714-1767, celebre jurisconsulte, originale

du canton de Neuchätel.
36 Grotius, Hugo, 1544-1610, celebre jurisconsulte et publiciste

hollandais.
36 II s'agit ici du gouvernement vaudois.
97 Pidou, Francois, 1799-1877, avocat, professeur de droit ä

l'Academie, depute et juge cantonal.
38 Porchat, Jean-Jacques, 1800-1864, conteur et fabuliste, professeur.

de droit romain ä l'Academie. •
39 L. H. ä U., lettre du n novembre 1823.
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40 L. H. ä U., lettre du 30 novembre 1825.
41 Savigny, Frederic-Charles de, 1779-1861, jurisconsulte, fonda-

teur avec Hugo et Nabold de l'ecole historic^ue du droit.
42 Thicbault, Thimothee-Frangois, 1700-1771, ce'lebre jurisconsulte

frangais.
43 L. H. ä U., lettre du 13 avril 1826.
44 Develey, Emmanuel, 1764-1839, mathematicien, professeur de

physique et de mathematiques ä l'Academie, recteur, et auteur de
nombreux ouvrages savants.

45 L. H. ä U., lettre du 25 avril 1826.

46 L. H. ä U., lettre du 13 septembre 1828.

47 Rodieux, Louis, 1802-1836, professeur de grec ä l'Academie,
depute au Grand Conseil.

48 Muret, Jules-Nicolas, 1759-1847, avocat, un des fondateurs de
l'independance vaudoise, depute au Grand Conseil, a la Diete, et
plusieurs fois landammann.

49 On discutait a'lors, au Grand Conseil, la question de la publicity
des seances et le rapport de Gindroz sur la reorganisation de

l'instruction1 publique etait a l'etude.
50 L. H. ä U., lettre du 23 janvier 1828.

51 Olivier, Juste, 1807-1876, professeur aux Auditoires de Neu-
chätel, ä l'Academie de Lausanne, ecrivain et poete.

52 L. H. ä U., lettre du 7 fevrier 1829.
53 Le «Reveil». Mouvement religieux du debut du XIXme s.

A Geneve, Ami Bost et Cesar Malan en furent les premiers
adherents. Dans le canton de Vaud, le Reveil fut prepare en grande
partie par le Doyen Curtat. La ferveur un peu embarrassante des
neophytes provoqua 'la loi du 20 mai 1824, qui interdisait les assemblies

religieuses tenues en dehors des cultes officiels. La resistance
des dissidents provoqua de nombreux incidents et aboutit, en 1847,
ä la fondation de l'Eglise libre du canton de Vaud.

54 Malan, Cesar, 1787-1864, pasteur du Reveil.
55 L'application trop stricte de la loi sur les mömiers ä l'egard

de l'evangeliste Lenoir fut la cause de l'agitation religieuse et de

l'article de Muret. Lenoir, pasteur dissident, avait livre par mala-
dresse une lettre qui l'accreditait aupres des eglises dissidentes.
II avait ete confine pour un an ä Villeneuve, et, ä sa sortie, objet
de violences sur la voie publique. Voir, ä ce sujet, le livre de
M. Schneller (cf. note 15) pages 98-104.

50 Ce pamphlet fut tire ä 1000 exemplaires.
57 Vinet, Alexandre, celebre. theologien, penseur et critique litte-

raire, 1797-1847.
58 La citation n'est pas tout ä fait exacte, mais les erreurs ne

portent pas prejudice au sens de la phrase.
59 L. H. ä U., lettre du 3 avril 1829.
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60 « Nouvelliste vaudois», journal cree ä Lausanne en 1798, sup-
prime en 1804, repris en 1824 et qui a paru jusqu'en 1914. II fut
l'organe de Monnard. La Harpe y collabora. II devint ensuite l'or-
gane de Druey, chef du parti radical, puis redevint, en 1891, l'un
des representants de l'opinion 'liberale.

61 L. H. ä U., lettre du 7 avril 1829.
62 L. H. ä U., lettre du 17 avril 1829.
63 L. H. ä U., lettre du 25 avril 1829.
64 Terme employe pour designer les partisans du Reveil.
65 L. H. ä U., lettre du 30 avril 1829.
66 Druey, Henri, 17991-1855, avocat, depute, conseiller d'Etat puis

conseiller federal.
67 L. H. ä U., lettre du 9 mai 1829.
68 Voir, au sujet de ces proces, le livre de M. Schnetzler (cf.

note 15) pages 104 et 105.
69 L. H. ä LL, lettre du 31 octobre 1829.
70 L. H. ä U., lettre du 28 novembre 1829.
71 L. H. ä U., lettre du 11 decembre 1829.

Les Bourla-Papey ä Orny.
(Extraits du journal de 1'Intendant du chateau.)

(Suite.)

II
Cette Revue a public dans son fascicule de mai-juin

1935 (pages 174-176) une lettre relatant l'occupation
d'Orbe, le 30 septembre 1802, par le colonel Pillichody
et quelques centaines de partisans du regime bernois, et

la rentree victorieuse des patriotes dans cette ville des le

lendemain. Cette entreprise des reactionnaires, jointe ä

d'autres incidents et ä l'envahissemient du canton de Vaud

par les troupes federalistes du general Bachmann provo-
qua une reaction tres vive dans la population, celle des

campagnes principalement, qui n'avait pas encore obtenu
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